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Paris, le 17 décembre 2025 / La Fédération Nationale des Infirmiers (FNI dénonce 

fermement la décision du Conseil national d’évaluation des normes (CNEN) de 

reporter l’examen des textes relatifs à la réforme du diplôme d’État infirmier. 

Ce report, motivé par des considérations institutionnelles et budgétaires, met en péril 

une réforme pourtant indispensable à l’avenir de la formation infirmière et à 
l’attractivité d’une profession déjà en grande tension. Alors que les instances 
nationales compétentes ont rendu un avis favorable, le CNEN choisit de freiner un 

processus attendu par l’ensemble du secteur. 

La FNI refuse que la formation des infirmières et infirmiers soit prise en otage de débats 

de compétences entre institutions. L’urgence est sanitaire, pédagogique et 
professionnelle, pas administrative. 

Retarder cette réforme, c’est retarder l’adaptation de la formation aux réalités du 
terrain, c’est fragiliser les instituts, et c’est envoyer un signal négatif à toute une 
profession. 

La FNI appelle solennellement le CNEN, l’État et l’ensemble des parties prenantes 
à faire preuve de responsabilité et à replacer l’intérêt général au cœur des 
discussions. La formation des infirmières et infirmiers ne peut être l’otage de 
rapports de compétences ou de négociations financières. 

La Fédération restera pleinement mobilisée pour défendre une réforme 

ambitieuse, cohérente et indispensable à l’avenir de la profession infirmière et à 
la qualité du système de santé français. 
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